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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-09-03-002

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M. BUTTET Eric (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°20-45-174

Le Directeur départemental
à
Monsieur BUTTET Eric
La Motte
36 Rue du Tartre
45490 - MIGNERES

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 17 ha 16 a 53 ca
situés sur la commune de MIGNERES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 3/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 3/01/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Chef du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-08-31-007

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M.CHANTEREAU Raphaël (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°20-45-166

Le Directeur départemental
à
Monsieur CHANTEREAU 
Raphaël 
La Corbillière
45140 – BUCY SAINT LIPHARD

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 136 ha 73 a 80 ca
situés sur les communes d’ATTRAY et BAZOCHES LES GALLERANDES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 31/08/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 31/12/2020, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Le Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Nicolas GUILLET
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-09-01-003

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M.CHARDIN Richard (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°20-45-186

Le Directeur départementale
à
Monsieur CHARDIN Richard
Les Chaniones
45230 SAINT MAURICE SUR 
AVEYRON

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6 ha 92 a 60 ca
situés sur la commune de SAINT MAURICE SUR AVEYRON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/01/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Directeur Départemental des Territoires,
Le Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Nicolas GUILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-08-31-008

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M.MEUNIER Sébastien (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°20-45-171

Le Directeur départemental
à
Monsieur MEUNIER Sébastien
La Torterie
45420 – BATILLY EN PUISAYE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 244 ha 97 a 75 ca
situés sur les communes de BATILLY EN PUISAYE et THOU

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 31/08/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 31/12/2020, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Chef du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-09-03-003

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M.PERON Guillaume (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°20-45-172

Le Directeur départemental
à
Monsieur PERON Guillaume
20 Rue du Bonnet
45490 – SCEAUX DU GATINAIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 104 ha 49 a 92 ca
situés sur les communes de CORBEILLES EN GATINAIS, SCEAUX DU GATINAIS et

MONDREVILLE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 3/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 3/01/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Chef du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-09-01-004

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

Mme LENOIR Catherine (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°20-45-186

Le Directeur départementale
à
Madame LENOIR Catherine
Les Fouquins
45230 SAINT MAURICE SUR 
AVEYRON

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 17 ha 84 a 13 ca
situés sur la commune de SAINT MAURICE SUR AVEYRON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/01/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Directeur Départemental des Territoires,
Le Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Nicolas GUILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire - SREAR

R24-2020-09-03-004

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

SCEA DE LA CHENAUDERIE (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°20-45-173

Le Directeur départemental
à
SCEA - DE LA CHENAUDERIE 1
Monsieur SCHONI Steve et
la SAF DES PRESLIERS
La Chenauderie
45250 - BRETEAU

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 14 ha 19 a 85 ca
situés sur la commune de BRETEAU

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 3/09/2020

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 3/01/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Chef du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Ministère des solidarités et de la santé

R24-2021-01-06-003

Arrêté portant modification de la composition du conseil

départemental du Cher auprès du CA de l'URSSAF de

région CVL
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MINISTERE DE L’ECONOMIE,
DES FINANCES ET DE LA RELANCE

MINISTERE DE SOLIDARITES
ET DE LA SANTÉ

DIRECTION DE LA SECURITÉ SOCIALE
MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE D’AUDIT

DES ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE (MNC)

ARRÊTE n°3 du 06/01/2021 
portant modification de la composition du Conseil départemental du Cher 

auprès du Conseil d’administration de l'URSSAF de la région Centre-Val de Loire

Le ministre de l’économie, des finances et 
de la relance le ministre des solidarités et de la santé,

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.213-7 et D.231-1, D.231-1-1  à D.
231-4 ;

VU  l’arrêté du 01/09/2020 portant délégation  de signature à Monsieur  Dominique MARE-
CALLE,  chef  de l'antenne de Paris de la mission nationale de contrôle et d'audit des
organismes de sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 09/01/2018 portant nomination des membres du Conseil  départemental  du
Cher auprès du CA de l'URSSAF de la région Centre-Val de Loire,

VU les arrêtés des 15/05/2018 et 22/06/2020 ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1ER : Sont nommés membres  du Conseil départemental du Cher auprès du Conseil 
d’administration de l'URSSAF de la région Centre-Val de Loire :

1° En tant que Représentants des assurés sociaux
Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO)
Titulaire : Monsieur ANTOINE DAVID en remplacement de Monsieur BOUCHET Christine
Suppléant : Madame RUIN Delphine
2° En tant que Représentants des employeurs
Sur désignation du  Mouvement des entreprises de France (MEDEF)
Titulaire : Monsieur TISSIER Michel en remplacement de Monsieur MALLET Emmanuel
Suppléant : Monsieur BONRAISIN Régis en remplacement de Monsieur VAUTHIER Frédéric

ARTICLE 2 : Le chef d'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Centre-Val-de-Loire.

Fait  à Paris, le 06 janvier 2021
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance

Pour le ministre et par délégation :
Le ministre des solidarités et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :
Signé : Dominique MARECALLE
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rectorat d'Orléans-Tours 

R24-2020-12-31-005

ARRETE portant création de la direction régionale

académique à la recherche et à l’innovation
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE  

portant création de la direction régionale académique  
à la recherche et à l’innovation 

 
La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Chancelière des universités 
 

VU le code de l’éducation, notamment l’article R. 222-16-6 ; 
 
VU le décret n°2020-1555 du 9 décembre 2020 relatif aux délégations régionales 
académiques à la recherche et à l’innovation. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Pour l’exercice des missions dans les domaines de la recherche, de 
la technologie, de l’innovation et de la culture scientifique, technique et industrielle, il 
est créé à compter du 1er janvier 2021 une direction régionale académique à la 
recherche et à l’innovation. 
 
ARTICLE 2 : Dans ces domaines, la rectrice est assistée par un délégué régional 
académique à la recherche et à l’innovation, placé sous son autorité hiérarchique.  
Le délégué régional académique à la recherche et à l’innovation est placé sous 
l’autorité fonctionnelle du préfet de la région Centre-Val de Loire, dont il est le 
conseiller en matière de recherche et d’innovation. 
 
ARTICLE 3 : Le délégué régional académique à la recherche et à l’innovation a 
autorité sur la délégation régionale qui a son siège à Orléans. 
Le délégué régional académique à la recherche et à l’innovation est assisté dans ses 
missions par un délégué régional académique adjoint. 
 
ARTICLE 4 : Le délégué régional académique à la recherche et à l'innovation exerce 
les missions suivantes : 
1° Il vérifie ou fait vérifier la réalité de l'affectation à la recherche des dépenses prises 
en compte pour la détermination du crédit d'impôt recherche et apprécie le caractère 
scientifique et technique du projet de recherche présenté pour la qualification de 
jeune entreprise innovante ; 
2° Il développe les actions de valorisation, organise les transferts de technologies de 
la recherche publique vers les entreprises et encourage la diffusion des nouvelles 
technologies vers les petites et moyennes entreprises ; 
3° Il accompagne les initiatives territoriales visant à développer et diffuser la culture 
scientifique, technique et industrielle et veille à leur articulation avec la stratégie 
nationale. Il assure le relais dans la région des actions mises en œuvre par l'Etat 
dans ce domaine ; 
4° Il propose la répartition et l'attribution de subventions dans les domaines de la 
recherche, de la technologie, de l'innovation et de la culture scientifique, technique et 
industrielle dans la région académique ; ces subventions sont examinées par le 
comité de l'administration régionale ; 
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5° Il concourt, avec les services déconcentrés de l'Etat compétents, à la mise en 
œuvre des mesures visant à développer la recherche et l'innovation et à promouvoir 
l'emploi scientifique dans les entreprises ; 
6° Il participe au dispositif régional d'intelligence économique sous l'autorité du préfet 
de région ainsi qu'à la chaîne de sécurité concourant à la protection du patrimoine 
scientifique et technologique de la Nation ; 
7° Il contribue à la « stratégie de recherche et d'innovation pour une spécialisation 
intelligente » mise en œuvre par le conseil régional ou, en Corse et en outre-mer, par 
la collectivité territoriale chargée de ces questions, et élaborée à la demande de 
l'Union européenne dans le cadre de la mise en place des programmes 
opérationnels européens ; 
8° Il instruit et contribue à l'évaluation des projets de recherche, de transfert et de 
diffusion technologiques, en particulier dans le cadre des programmes européens. 
 
ARTICLE 5 : La secrétaire générale de la région académique est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire 
 

Fait à Orléans, le 31 décembre 2020 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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R24-2020-12-31-009

ARRETE portant délégation de signature à Alexandra

GREVERIE, directrice académique

des services de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire par

interim
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE  

portant délégation de signature à Alexandra GREVERIE, directrice académique  
des services de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire par interim  

 
La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Chancelière des universités 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances ; 

 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’éducation ;  
 
VU le code du service national, notamment ses articles L. 111-2 et R. 113-1 ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 432-1 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de la rectrice de l’académie 
d’Orléans-Tours - Mme Katia BÉGUIN ; 
 
VU l’arrêté du 22 décembre 2020 portant nomination d’Alexandra GREVERIE, 
directrice académique des services de l’éducation nationale d’Indre-et- Loire par 
intérim ; 
 
VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
 
VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au 
service national universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 
autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation 
populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à 
l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
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les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les 
départements, des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet 
à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
du 1er janvier 2021 ; 
 

ARRETE 
 

I – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE : 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Alexandra GREVERIE, en 
qualité de directrice académique des services de l’éducation nationale d’Indre-et-
Loire par intérim, à l'effet de signer : 
- l'ensemble des actes administratifs et correspondances relevant de la compétence 
des autorités académiques pour le service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports d’Indre-et-Loire, conformément aux articles 1 à 4 du 
décret du 30 décembre 2015 susvisé, aux articles 5 à 8 du décret n°2020-1542 du 9 
décembre 2020, et à la répartition des compétences spécifiques figurant en annexe 
de ce présent arrêté, à l'exception : 
- de ceux présentant un caractère particulier d'importance ; 
- des courriers adressés aux : 
ministres ; 
parlementaires ; 
présidents des assemblées régionales et départementales ; 
maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement. 
- les lettres d'observation valant recours gracieux adressées aux collectivités 
territoriales ou à leurs établissements publics. 
 
II– EXECUTION : 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet au 1er janvier 2021. 
L’arrêté de la rectrice de la région académique Centre-Val de Loire du 17 novembre 
2020 relatif au service national universel est abrogé. 
 
ARTICLE 3 : La secrétaire générale de la région académique Centre-Val de Loire est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 décembre 2020 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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Annexe : 
Autorités compétentes pour les missions "jeunesse, sports et engagement civique  

et vie associative" 
Compétences départementales de la rectrice de région académique déléguées au 

DASEN d’Indre-et-Loire 
 

MISSION Niveau 
territorial 
(R, D, 
R/D) 

Base juridique Autorité compétente 

Formations, 
certification et 
emploi 

      

Certification des 
diplômes de 
l'animation 
volontaire 

R/D R : Art. R.227-21 et R.227-
22 du code de l'action 
sociale et des familles - 
CASF (reconnaissance 
des diplômes étrangers) ; 
art. D.432-13 et D.432-15 
du CASF pour le BAFD 
D : Art. D.432-11 du CASF 
pour le BAFA 

Recteur de région académique 
pour le BAFD et les 
reconnaissances de diplômes 
étrangers 
DASEN par délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour le BAFA 

Jeunesse et 
éducation 
populaire 

      

Politiques 
éducatives 
territoriales 

D Art. R.551-13 du code de 
l'éducation 

Cosignature de la convention de 
PEDT par le préfet de 
département et le DASEN par 
délégation du recteur 
d'académie 

Agréments JEP au 
niveau 
départemental 

D Décret n°2002-571 du 22 
avril 2002 pris pour 
l'application du premier 
alinéa de l'article 8 
de la loi n° 2001-624 du 17 
juillet 2001 et relatif à 
l'agrément des 
associations de jeunesse 
et d'éducation populaire 

DASEN sur délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie ; information 
préalable du préfet de 
département à prévoir ; lien 
avec les associations 
complémentaires de l'école 
publique à renforcer 
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FONJEP (BOP 
163) 

R/D Art. 19 de la loi n° 2006-
586 du 23 mai 2006 
relative à l'engagement 
éducatif 
Instruction   
N°DJEPVA/DGCS/CGET/2
017- 194 du 19 décembre 
2017 relative aux 
subventions d’appui au 
secteur associatif versées 
par l’intermédiaire du 
Fonds de coopération de 
la jeunesse et de 
l’éducation populaire 
(FONJEP) 

Recteur de région académique 
ou DASEN par délégation du 
recteur région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour les FONJEP 
BOP 163 

Accès des jeunes 
à l'information 

R/D Décret n° 2017-574 du 19 
avril 2017 relatif à la 
labellisation des structures 
« Information Jeunesse  » 

Recteur de région académique ; 
information préalable du préfet 
de région à prévoir ; instruction 
de la demande par la DRAJES 
ou le SDJES ; liaison avec le 
délégué régional académique à 
l'information et à l'orientation à 
établir 

Engagement 
civique 

      

Service national 
universel (SNU) - 
séjours de 
cohésion et 
réserve du SNU 

R/D Décret n° 2020-922 du 29 
juillet 2020 portant 
diverses dispositions 
relatives au service 
national universel 
b) du 5° du II de l'art. 5 et 
1° du I de l'article 8 du 
décret DRAJES/SDJES 
n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 

Recteur de région académique 
et, par délégation, recteur 
d'académie et DASEN 
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rectorat d'Orléans-Tours 

R24-2020-12-31-007

ARRETE portant délégation de signature à Évelyne

MÈGE, directrice académique

des services de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE  

portant délégation de signature à Évelyne MÈGE, directrice académique  
des services de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir  

 
La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Chancelière des universités 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances ; 

 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’éducation ;  
 
VU le code du service national, notamment ses articles L. 111-2 et R. 113-1 ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 432-1 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de la rectrice de l’académie 
d’Orléans-Tours - Mme Katia BÉGUIN ; 
 
VU le décret du 6 mars 2019 portant nomination d’Évelyne MÈGE, directrice 
académique des services de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir ; 
 
VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
 
VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au 
service national universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 
autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation 
populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à 
l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les 
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départements, des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet 
à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
du 1er janvier 2021 ; 
 

ARRETE 
 

I – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE : 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Évelyne MÈGE, en 
qualité de directrice académique des services de l’éducation nationale d’Eure-et-Loir, 
à l'effet de signer : 
- l'ensemble des actes administratifs et correspondances relevant de la compétence 
des autorités académiques pour le service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports d’Eure-et-Loir, conformément aux articles 1 à 4 du décret 
du 30 décembre 2015 susvisé, aux articles 5 à 8 du décret n°2020-1542 du 9 
décembre 2020, et à la répartition des compétences spécifiques figurant en annexe 
de ce présent arrêté, à l'exception : 
- de ceux présentant un caractère particulier d'importance ; 
- des courriers adressés aux : 
ministres ; 
parlementaires ; 
présidents des assemblées régionales et départementales ; 
maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement. 
- les lettres d'observation valant recours gracieux adressées aux collectivités 
territoriales ou à leurs établissements publics. 
 
II– EXECUTION : 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet au 1er janvier 2021. 
L’arrêté de la rectrice de la région académique Centre-Val de Loire du 17 novembre 
2020 relatif au service national universel est abrogé. 
 
ARTICLE 3 : La secrétaire générale de la région académique Centre-Val de Loire est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 décembre 2020 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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Annexe : 
Autorités compétentes pour les missions "jeunesse, sports et engagement civique  

et vie associative" 
Compétences départementales de la rectrice de région académique déléguées au 

DASEN d’Eure-et-Loir 
 

MISSION Niveau 
territorial 
(R, D, 
R/D) 

Base juridique Autorité compétente 

Formations, 
certification et 
emploi 

      

Certification des 
diplômes de 
l'animation 
volontaire 

R/D R : Art. R.227-21 et R.227-
22 du code de l'action 
sociale et des familles - 
CASF (reconnaissance 
des diplômes étrangers) ; 
art. D.432-13 et D.432-15 
du CASF pour le BAFD 
D : Art. D.432-11 du CASF 
pour le BAFA 

Recteur de région académique 
pour le BAFD et les 
reconnaissances de diplômes 
étrangers 
DASEN par délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour le BAFA 

Jeunesse et 
éducation 
populaire 

      

Politiques 
éducatives 
territoriales 

D Art. R.551-13 du code de 
l'éducation 

Cosignature de la convention de 
PEDT par le préfet de 
département et le DASEN par 
délégation du recteur 
d'académie 

Agréments JEP au 
niveau 
départemental 

D Décret n°2002-571 du 22 
avril 2002 pris pour 
l'application du premier 
alinéa de l'article 8 
de la loi n° 2001-624 du 17 
juillet 2001 et relatif à 
l'agrément des 
associations de jeunesse 
et d'éducation populaire 

DASEN sur délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie ; information 
préalable du préfet de 
département à prévoir ; lien 
avec les associations 
complémentaires de l'école 
publique à renforcer 
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FONJEP (BOP 
163) 

R/D Art. 19 de la loi n° 2006-
586 du 23 mai 2006 
relative à l'engagement 
éducatif 
Instruction   
N°DJEPVA/DGCS/CGET/2
017- 194 du 19 décembre 
2017 relative aux 
subventions d’appui au 
secteur associatif versées 
par l’intermédiaire du 
Fonds de coopération de 
la jeunesse et de 
l’éducation populaire 
(FONJEP) 

Recteur de région académique 
ou DASEN par délégation du 
recteur région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour les FONJEP 
BOP 163 

Accès des jeunes 
à l'information 

R/D Décret n° 2017-574 du 19 
avril 2017 relatif à la 
labellisation des structures 
« Information Jeunesse  » 

Recteur de région académique ; 
information préalable du préfet 
de région à prévoir ; instruction 
de la demande par la DRAJES 
ou le SDJES ; liaison avec le 
délégué régional académique à 
l'information et à l'orientation à 
établir 

Engagement 
civique 

      

Service national 
universel (SNU) - 
séjours de 
cohésion et 
réserve du SNU 

R/D Décret n° 2020-922 du 29 
juillet 2020 portant 
diverses dispositions 
relatives au service 
national universel 
b) du 5° du II de l'art. 5 et 
1° du I de l'article 8 du 
décret DRAJES/SDJES 
n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 

Recteur de région académique 
et, par délégation, recteur 
d'académie et DASEN 
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rectorat d'Orléans-Tours 

R24-2020-12-31-008

ARRETE portant délégation de signature à Jean-Paul

OBELLIANNE, directeur académique

des services de l’éducation nationale de l’Indre
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE  

portant délégation de signature à Jean-Paul OBELLIANNE, directeur académique  
des services de l’éducation nationale de l’Indre  

 
La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Chancelière des universités 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances ; 

 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’éducation ;  
 
VU le code du service national, notamment ses articles L. 111-2 et R. 113-1 ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 432-1 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de la rectrice de l’académie 
d’Orléans-Tours - Mme Katia BÉGUIN ; 
 
VU le décret du 24 décembre 2019 portant nomination de Jean-Paul OBELLIANNE, 
directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Indre ; 
 
VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
 
VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au 
service national universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 
autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation 
populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à 
l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les 
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départements, des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet 
à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
du 1er janvier 2021 ; 
 

ARRETE 
 

I – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE : 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Paul OBELLIANNE, en 
qualité de directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Indre, à 
l'effet de signer : 
- l'ensemble des actes administratifs et correspondances relevant de la compétence 
des autorités académiques pour le service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de l’Indre, conformément aux articles 1 à 4 du décret du 
30 décembre 2015 susvisé, aux articles 5 à 8 du décret n°2020-1542 du 9 décembre 
2020, et à la répartition des compétences spécifiques figurant en annexe de ce 
présent arrêté, à l'exception : 
- de ceux présentant un caractère particulier d'importance ; 
- des courriers adressés aux : 
ministres ; 
parlementaires ; 
présidents des assemblées régionales et départementales ; 
maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement. 
- les lettres d'observation valant recours gracieux adressées aux collectivités 
territoriales ou à leurs établissements publics. 
 
II– EXECUTION : 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet au 1er janvier 2021. 
L’arrêté de la rectrice de la région académique Centre-Val de Loire du 17 novembre 
2020 relatif au service national universel est abrogé. 
 
ARTICLE 3 : La secrétaire générale de la région académique Centre-Val de Loire est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 décembre 2020 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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Annexe : 
Autorités compétentes pour les missions "jeunesse, sports et engagement civique  

et vie associative" 
Compétences départementales de la rectrice de région académique déléguées au 

DASEN de l’Indre 
 

MISSION Niveau 
territorial 
(R, D, 
R/D) 

Base juridique Autorité compétente 

Formations, 
certification et 
emploi 

      

Certification des 
diplômes de 
l'animation 
volontaire 

R/D R : Art. R.227-21 et R.227-
22 du code de l'action 
sociale et des familles - 
CASF (reconnaissance 
des diplômes étrangers) ; 
art. D.432-13 et D.432-15 
du CASF pour le BAFD 
D : Art. D.432-11 du CASF 
pour le BAFA 

Recteur de région académique 
pour le BAFD et les 
reconnaissances de diplômes 
étrangers 
DASEN par délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour le BAFA 

Jeunesse et 
éducation 
populaire 

      

Politiques 
éducatives 
territoriales 

D Art. R.551-13 du code de 
l'éducation 

Cosignature de la convention de 
PEDT par le préfet de 
département et le DASEN par 
délégation du recteur 
d'académie 

Agréments JEP au 
niveau 
départemental 

D Décret n°2002-571 du 22 
avril 2002 pris pour 
l'application du premier 
alinéa de l'article 8 
de la loi n° 2001-624 du 17 
juillet 2001 et relatif à 
l'agrément des 
associations de jeunesse 
et d'éducation populaire 

DASEN sur délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie ; information 
préalable du préfet de 
département à prévoir ; lien 
avec les associations 
complémentaires de l'école 
publique à renforcer 
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FONJEP (BOP 
163) 

R/D Art. 19 de la loi n° 2006-
586 du 23 mai 2006 
relative à l'engagement 
éducatif 
Instruction   
N°DJEPVA/DGCS/CGET/2
017- 194 du 19 décembre 
2017 relative aux 
subventions d’appui au 
secteur associatif versées 
par l’intermédiaire du 
Fonds de coopération de 
la jeunesse et de 
l’éducation populaire 
(FONJEP) 

Recteur de région académique 
ou DASEN par délégation du 
recteur région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour les FONJEP 
BOP 163 

Accès des jeunes 
à l'information 

R/D Décret n° 2017-574 du 19 
avril 2017 relatif à la 
labellisation des structures 
« Information Jeunesse  » 

Recteur de région académique ; 
information préalable du préfet 
de région à prévoir ; instruction 
de la demande par la DRAJES 
ou le SDJES ; liaison avec le 
délégué régional académique à 
l'information et à l'orientation à 
établir 

Engagement 
civique 

      

Service national 
universel (SNU) - 
séjours de 
cohésion et 
réserve du SNU 

R/D Décret n° 2020-922 du 29 
juillet 2020 portant 
diverses dispositions 
relatives au service 
national universel 
b) du 5° du II de l'art. 5 et 
1° du I de l'article 8 du 
décret DRAJES/SDJES 
n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 

Recteur de région académique 
et, par délégation, recteur 
d'académie et DASEN 
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rectorat d'Orléans-Tours 

R24-2020-12-31-004

ARRETE portant délégation de signature à l’inspecteur

d’académie, directeur académique des services

départementaux de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE  

portant délégation de signature à l’inspecteur d’académie,  
directeur académique des services départementaux de l’éducation nationale  

d’Indre-et-Loire 
 

La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 
Chancelière des universités 

 
VU le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 
et suivants, D.222-20 et D.222-27, R. 911-82 et suivants ; 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
 
VU l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux 
recteurs d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves 
professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires ; 
 
VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs 
d’académie et aux inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux 
de l’éducation nationale, en matière de recrutement et de gestion de certains agents 
non titulaires des services déconcentrés et des établissements publics relevant du 
ministère chargé de l’éducation nationale ; 
 
VU l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des services 
déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 paru au J.O n° 0216 du 16 septembre 2016 
portant nomination de Madame Katia BÉGUIN en qualité de rectrice de l’académie 
d’Orléans -Tours, Chancelière des Universités ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2017 nommant Monsieur Dominique BOURGET directeur 
académique des services de l’Education nationale de l’Indre-et-Loire ;  
 
VU le décret du 14 décembre 2020 nommant Monsieur Dominique BOURGET 
directeur académique des services de l’éducation nationale d’Ille-et-Vilaine, à 
compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 24 juin 2019 portant nomination de Madame Alexandra GREVERIE 
dans l’emploi de secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de l’Indre-et-Loire ; 
 
VU l’arrêté rectoral du 22 décembre 2020 désignant Madame Alexandra GREVERIE 
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pour assurer les fonctions par intérim d’inspectrice d’académie-directrice académique 
des services de l’éducation nationale de l’Indre-et-Loire à compter du 1er janvier 
2021. 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : Pour cet intérim, Madame Alexandra GREVERIE dispose de la même 
délégation de signature que celle consentie à l’inspecteur d’académie, directeur 
académique des services départementaux de l’éducation nationale de l’Indre-et-Loire 
par arrêté n°R24-2020- 09-017-008 publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre – Val de Loire n°R24-2020-239 du 22 septembre 
2020. 
 
ARTICLE 2 : La secrétaire générale de l’académie et l’inspectrice d’académie, 
directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Indre-et-Loire sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui fera 
l’objet d’une publication au recueil des actes de la préfecture de la région Centre Val 
de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 décembre 2020 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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rectorat d'Orléans-Tours 

R24-2020-12-31-011

ARRETE portant délégation de signature à Philippe

BALLÉ, directeur académique

des services de l’éducation nationale du Loiret
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE  

portant délégation de signature à Philippe BALLÉ, directeur académique  
des services de l’éducation nationale du Loiret  

 
La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Chancelière des universités 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances ; 

 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’éducation ;  
 
VU le code du service national, notamment ses articles L. 111-2 et R. 113-1 ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 432-1 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de la rectrice de l’académie 
d’Orléans-Tours - Mme Katia BÉGUIN ; 
 
VU le décret du 28 août 2017 portant nomination de Philippe BALLÉ, directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Loiret ; 
 
VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
 
VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au 
service national universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 
autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation 
populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à 
l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les 
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départements, des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet 
à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
du 1er janvier 2021 ; 
 

ARRETE 
 

I – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE : 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Philippe BALLÉ, en qualité 
de directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret, à l'effet de 
signer : 
- l'ensemble des actes administratifs et correspondances relevant de la compétence 
des autorités académiques pour le service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports du Loiret, conformément aux articles 1 à 4 du décret du 
30 décembre 2015 susvisé, aux articles 5 à 8 du décret n°2020-1542 du 9 décembre 
2020, et à la répartition des compétences spécifiques figurant en annexe de ce 
présent arrêté, à l'exception : 
- de ceux présentant un caractère particulier d'importance ; 
- des courriers adressés aux : 
ministres ; 
parlementaires ; 
présidents des assemblées régionales et départementales ; 
maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement. 
- les lettres d'observation valant recours gracieux adressées aux collectivités 
territoriales ou à leurs établissements publics. 
 
II– EXECUTION : 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet au 1er janvier 2021. 
L’arrêté de la rectrice de la région académique Centre-Val de Loire du 17 novembre 
2020 relatif au service national universel est abrogé. 
 
ARTICLE 3 : La secrétaire générale de la région académique Centre-Val de Loire est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 décembre 2020 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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Annexe : 
Autorités compétentes pour les missions "jeunesse, sports et engagement civique  

et vie associative" 
Compétences départementales de la rectrice de région académique déléguées au 

DASEN du Loiret 
 

MISSION Niveau 
territorial 
(R, D, 
R/D) 

Base juridique Autorité compétente 

Formations, 
certification et 
emploi 

      

Certification des 
diplômes de 
l'animation 
volontaire 

R/D R : Art. R.227-21 et R.227-
22 du code de l'action 
sociale et des familles - 
CASF (reconnaissance 
des diplômes étrangers) ; 
art. D.432-13 et D.432-15 
du CASF pour le BAFD 
D : Art. D.432-11 du CASF 
pour le BAFA 

Recteur de région académique 
pour le BAFD et les 
reconnaissances de diplômes 
étrangers 
DASEN par délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour le BAFA 

Jeunesse et 
éducation 
populaire 

      

Politiques 
éducatives 
territoriales 

D Art. R.551-13 du code de 
l'éducation 

Cosignature de la convention de 
PEDT par le préfet de 
département et le DASEN par 
délégation du recteur 
d'académie 

Agréments JEP au 
niveau 
départemental 

D Décret n°2002-571 du 22 
avril 2002 pris pour 
l'application du premier 
alinéa de l'article 8 
de la loi n° 2001-624 du 17 
juillet 2001 et relatif à 
l'agrément des 
associations de jeunesse 
et d'éducation populaire 

DASEN sur délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie ; information 
préalable du préfet de 
département à prévoir ; lien 
avec les associations 
complémentaires de l'école 
publique à renforcer 
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FONJEP (BOP 
163) 

R/D Art. 19 de la loi n° 2006-
586 du 23 mai 2006 
relative à l'engagement 
éducatif 
Instruction   
N°DJEPVA/DGCS/CGET/2
017- 194 du 19 décembre 
2017 relative aux 
subventions d’appui au 
secteur associatif versées 
par l’intermédiaire du 
Fonds de coopération de 
la jeunesse et de 
l’éducation populaire 
(FONJEP) 

Recteur de région académique 
ou DASEN par délégation du 
recteur région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour les FONJEP 
BOP 163 

Accès des jeunes 
à l'information 

R/D Décret n° 2017-574 du 19 
avril 2017 relatif à la 
labellisation des structures 
« Information Jeunesse  » 

Recteur de région académique ; 
information préalable du préfet 
de région à prévoir ; instruction 
de la demande par la DRAJES 
ou le SDJES ; liaison avec le 
délégué régional académique à 
l'information et à l'orientation à 
établir 

Engagement 
civique 

      

Service national 
universel (SNU) - 
séjours de 
cohésion et 
réserve du SNU 

R/D Décret n° 2020-922 du 29 
juillet 2020 portant 
diverses dispositions 
relatives au service 
national universel 
b) du 5° du II de l'art. 5 et 
1° du I de l'article 8 du 
décret DRAJES/SDJES 
n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 

Recteur de région académique 
et, par délégation, recteur 
d'académie et DASEN 
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R24-2020-12-31-006

ARRETE portant délégation de signature à Pierre-Alain

CHIFFRE, directeur académique

des services de l’éducation nationale du Cher
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE  

portant délégation de signature à Pierre-Alain CHIFFRE, directeur académique  
des services de l’éducation nationale du Cher  

 
La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Chancelière des universités 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances ; 

 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’éducation ;  
 
VU le code du service national, notamment ses articles L. 111-2 et R. 113-1 ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 432-1 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de la rectrice de l’académie 
d’Orléans-Tours - Mme Katia BÉGUIN ; 
 
VU le décret du 21 août 2019 portant nomination de Pierre-Alain CHIFFRE, directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Cher ; 
 
VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
 
VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au 
service national universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 
autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation 
populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à 
l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les 
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départements, des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet 
à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
du 1er janvier 2021 ; 
 

ARRETE 
 

I – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE : 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Pierre-Alain CHIFFRE, en 
qualité de directeur académique des services de l’éducation nationale du Cher, à 
l'effet de signer : 
- l'ensemble des actes administratifs et correspondances relevant de la compétence 
des autorités académiques pour le service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports du Cher, conformément aux articles 1 à 4 du décret du 
30 décembre 2015 susvisé, aux articles 5 à 8 du décret n°2020-1542 du 9 décembre 
2020, et à la répartition des compétences spécifiques figurant en annexe de ce 
présent arrêté, à l'exception : 
- de ceux présentant un caractère particulier d'importance ; 
- des courriers adressés aux : 
ministres ; 
parlementaires ; 
présidents des assemblées régionales et départementales ; 
maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement. 
- les lettres d'observation valant recours gracieux adressées aux collectivités 
territoriales ou à leurs établissements publics. 
 
II– EXECUTION : 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet au 1er janvier 2021. 
L’arrêté de la rectrice de la région académique Centre-Val de Loire du 17 novembre 
2020 relatif au service national universel est abrogé. 
 
ARTICLE 3 : La secrétaire générale de la région académique Centre-Val de Loire est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 décembre 2020 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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Annexe : 
Autorités compétentes pour les missions "jeunesse, sports et engagement civique  

et vie associative" 
Compétences départementales de la rectrice de région académique déléguées au 

DASEN du Cher 
 

MISSION Niveau 
territorial 
(R, D, 
R/D) 

Base juridique Autorité compétente 

Formations, 
certification et 
emploi 

      

Certification des 
diplômes de 
l'animation 
volontaire 

R/D R : Art. R.227-21 et R.227-
22 du code de l'action 
sociale et des familles - 
CASF (reconnaissance 
des diplômes étrangers) ; 
art. D.432-13 et D.432-15 
du CASF pour le BAFD 
D : Art. D.432-11 du CASF 
pour le BAFA 

Recteur de région académique 
pour le BAFD et les 
reconnaissances de diplômes 
étrangers 
DASEN par délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour le BAFA 

Jeunesse et 
éducation 
populaire 

      

Politiques 
éducatives 
territoriales 

D Art. R.551-13 du code de 
l'éducation 

Cosignature de la convention de 
PEDT par le préfet de 
département et le DASEN par 
délégation du recteur 
d'académie 

Agréments JEP au 
niveau 
départemental 

D Décret n°2002-571 du 22 
avril 2002 pris pour 
l'application du premier 
alinéa de l'article 8 
de la loi n° 2001-624 du 17 
juillet 2001 et relatif à 
l'agrément des 
associations de jeunesse 
et d'éducation populaire 

DASEN sur délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie ; information 
préalable du préfet de 
département à prévoir ; lien 
avec les associations 
complémentaires de l'école 
publique à renforcer 
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FONJEP (BOP 
163) 

R/D Art. 19 de la loi n° 2006-
586 du 23 mai 2006 
relative à l'engagement 
éducatif 
Instruction   
N°DJEPVA/DGCS/CGET/2
017- 194 du 19 décembre 
2017 relative aux 
subventions d’appui au 
secteur associatif versées 
par l’intermédiaire du 
Fonds de coopération de 
la jeunesse et de 
l’éducation populaire 
(FONJEP) 

Recteur de région académique 
ou DASEN par délégation du 
recteur région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour les FONJEP 
BOP 163 

Accès des jeunes 
à l'information 

R/D Décret n° 2017-574 du 19 
avril 2017 relatif à la 
labellisation des structures 
« Information Jeunesse  » 

Recteur de région académique ; 
information préalable du préfet 
de région à prévoir ; instruction 
de la demande par la DRAJES 
ou le SDJES ; liaison avec le 
délégué régional académique à 
l'information et à l'orientation à 
établir 

Engagement 
civique 

      

Service national 
universel (SNU) - 
séjours de 
cohésion et 
réserve du SNU 

R/D Décret n° 2020-922 du 29 
juillet 2020 portant 
diverses dispositions 
relatives au service 
national universel 
b) du 5° du II de l'art. 5 et 
1° du I de l'article 8 du 
décret DRAJES/SDJES 
n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 

Recteur de région académique 
et, par délégation, recteur 
d'académie et DASEN 
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R24-2020-12-31-010

ARRETE portant délégation de signature à Sandrine

LAIR, directrice académique

des services de l’éducation nationale du Loir-et-Cher
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE  

portant délégation de signature à Sandrine LAIR, directrice académique  
des services de l’éducation nationale du Loir-et-Cher 

 
La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Chancelière des universités 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances ; 

 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’éducation ;  
 
VU le code du service national, notamment ses articles L. 111-2 et R. 113-1 ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 432-1 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de la rectrice de l’académie 
d’Orléans-Tours - Mme Katia BÉGUIN ; 
 
VU le décret du 24 décembre 2018 portant nomination de Sandrine LAIR, directrice 
académique des services de l’éducation nationale du Loir-et-Cher ; 
 
VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
 
VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au 
service national universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 
autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation 
populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à 
l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les 
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départements, des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet 
à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
du 1er janvier 2021 ; 
 

ARRETE 
 

I – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE : 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Sandrine LAIR, en qualité 
de directrice académique des services de l’éducation nationale du Loir-et-Cher, à 
l'effet de signer : 
- l'ensemble des actes administratifs et correspondances relevant de la compétence 
des autorités académiques pour le service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports du Loir-et-Cher, conformément aux articles 1 à 4 du 
décret du 30 décembre 2015 susvisé, aux articles 5 à 8 du décret n°2020-1542 du 9 
décembre 2020, et à la répartition des compétences spécifiques figurant en annexe 
de ce présent arrêté, à l'exception : 
- de ceux présentant un caractère particulier d'importance ; 
- des courriers adressés aux : 
ministres ; 
parlementaires ; 
présidents des assemblées régionales et départementales ; 
maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement. 
- les lettres d'observation valant recours gracieux adressées aux collectivités 
territoriales ou à leurs établissements publics. 
 
II– EXECUTION : 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet au 1er janvier 2021. 
L’arrêté de la rectrice de la région académique Centre-Val de Loire du 17 novembre 
2020 relatif au service national universel est abrogé. 
 
ARTICLE 3 : La secrétaire générale de la région académique Centre-Val de Loire est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 décembre 2020 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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Annexe : 
Autorités compétentes pour les missions "jeunesse, sports et engagement civique  

et vie associative" 
Compétences départementales de la rectrice de région académique déléguées au 

DASEN du Loir-et-Cher 
 

MISSION Niveau 
territorial 
(R, D, 
R/D) 

Base juridique Autorité compétente 

Formations, 
certification et 
emploi 

      

Certification des 
diplômes de 
l'animation 
volontaire 

R/D R : Art. R.227-21 et R.227-
22 du code de l'action 
sociale et des familles - 
CASF (reconnaissance 
des diplômes étrangers) ; 
art. D.432-13 et D.432-15 
du CASF pour le BAFD 
D : Art. D.432-11 du CASF 
pour le BAFA 

Recteur de région académique 
pour le BAFD et les 
reconnaissances de diplômes 
étrangers 
DASEN par délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour le BAFA 

Jeunesse et 
éducation 
populaire 

      

Politiques 
éducatives 
territoriales 

D Art. R.551-13 du code de 
l'éducation 

Cosignature de la convention de 
PEDT par le préfet de 
département et le DASEN par 
délégation du recteur 
d'académie 

Agréments JEP au 
niveau 
départemental 

D Décret n°2002-571 du 22 
avril 2002 pris pour 
l'application du premier 
alinéa de l'article 8 
de la loi n° 2001-624 du 17 
juillet 2001 et relatif à 
l'agrément des 
associations de jeunesse 
et d'éducation populaire 

DASEN sur délégation du 
recteur de région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie ; information 
préalable du préfet de 
département à prévoir ; lien 
avec les associations 
complémentaires de l'école 
publique à renforcer 
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FONJEP (BOP 
163) 

R/D Art. 19 de la loi n° 2006-
586 du 23 mai 2006 
relative à l'engagement 
éducatif 
Instruction   
N°DJEPVA/DGCS/CGET/2
017- 194 du 19 décembre 
2017 relative aux 
subventions d’appui au 
secteur associatif versées 
par l’intermédiaire du 
Fonds de coopération de 
la jeunesse et de 
l’éducation populaire 
(FONJEP) 

Recteur de région académique 
ou DASEN par délégation du 
recteur région académique et 
subdélégation du recteur 
d'académie pour les FONJEP 
BOP 163 

Accès des jeunes 
à l'information 

R/D Décret n° 2017-574 du 19 
avril 2017 relatif à la 
labellisation des structures 
« Information Jeunesse  » 

Recteur de région académique ; 
information préalable du préfet 
de région à prévoir ; instruction 
de la demande par la DRAJES 
ou le SDJES ; liaison avec le 
délégué régional académique à 
l'information et à l'orientation à 
établir 

Engagement 
civique 

      

Service national 
universel (SNU) - 
séjours de 
cohésion et 
réserve du SNU 

R/D Décret n° 2020-922 du 29 
juillet 2020 portant 
diverses dispositions 
relatives au service 
national universel 
b) du 5° du II de l'art. 5 et 
1° du I de l'article 8 du 
décret DRAJES/SDJES 
n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 

Recteur de région académique 
et, par délégation, recteur 
d'académie et DASEN 
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